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INTRODUCTION 

La : Sous-commission a commencé le 22 novembre 1947 les tra
vaux de sa.première session, et les a terminés le 6 décembre, 
ayant tenu 18 séances. 

Ont participé aux délibérations : 

M. W.M.JY McNamara ... . ,.. . (Australie) 
M. JV Ni sot .. ... ..... (Belgique) 
Dr, G,H, Wu, remplaçant de 

M. C F . Chang ='. (Chine) 
M. A. Meneses PaLTares (Equateur) 
M. S. Spanien (France) 
M. H. Roy ...,<.......<.. (Haïti ) 
M. M.R. Mâsani .... (Inde) 
M. Rezazada Shafaqh . (Iran) 
M. E. Ekstrand •., .... (Suède) 
M. A.P. Borisov ... .... .... (U.R.S.S.) 
Miss E. Monroe (United Kingdom) 
M. J. Daniels (United States 

of America). 

Mme LEFAUCHEUX (F rance ) , r e p r é s e n t a n t l a Commission de l a 
cond i t ion de l a femme, p r i t également p.<-trt aux délibir-st ions en ce qu'elles 
(portèrent sur l'étu de des mesuras d i s c r i m i n a t o i r e s fondées sur Je sexe, 

L'OIT et -l'UNESCO furent représentés par des observateurs. 

Le Secrétariat des Nations Unies était représenté par le 
Professeur J.P. HUMPHREY, M. E. LAW30N, le Professeur E. GIR.UD 
Vf M. A.H. HEKIlil. J 

La Sous-commission désigna : comme président, M. E. Ekstrand; 
comme vice-president, M. H. Roy; comme rapporteur, M. J. Nisot. 

Le présent rapport expose le résultat des travaux de la pre
mière session de la Sous-commission. Il contient, notamment, outre 
les recommandations ou propositions faites par cette dernière, les 
opinions dissidentes ou autres remarques, rédigées dans les termes 
de leur choix, par certains membres de la Sous-commission qui en 
ont demandé l'insertion au rapport.' 

Mandat de la Sous-commission. 

Le mandat de la Sous-commission avait été ainsi énoncé par 
la Commission des droits de-l'homme .; . . • 

"'•(a) En premier lieu, examiner les dispositions à prendre en ce 
qui concerne la définition des principes à appliquer dans 
la lutta contre les mesures discriminatoires fondées sur 
la race,., le sexe, la langue ou la religion, et en matière 
de protection des minorités, et adresser à la Commission 
des recommandations sur les problèmes urgents qui se po
sent dans ces domaines. 

" (b) Sfacquitter de toutes autres fonctions qui pourront lui 
être confiées par le Conseil économique et social ou la 
Commission des droits de l'homme". 
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SECTION I 

PROJET DE DECLARATION. DZIS DROITS PS L'HOMME. 

La Sous-commission s'est trouvée en présence du projet de 
Déclaration internationale/des droits de l'homme établi par le 
Comité de Rédaction (E/CN.4/21, annexe F.). Elle a 'constaté que 
certains des articles qui forment le projet visaient à combattre 
les mesures discriminatoires et à protéger les minorités. En con
séquence, bien qu'elle ne fût pas encore saisie du projet de Dé
claration, la Sous-commission a estimé qu'il lui fallait tenir 
compte de cet important dooument.- Il lui a semblé que la méthode 
la plus propre à conduire à des résultats concrets et d'une Utilité 
immédiate était ceïle' consistant, pour commencer, à traiter des 
matières, objet de son mandat, dans'le' cadre des articles du pro
jet de Déclaration qui avaient été signalés par le Comité de rédac
tion comme se rapportant à ce mandat. 

La Sous-commission a été ainsi amenée à étudier les articles 
suivants du projet de Declaration : article 6, article 13, article 
15, article 28 et article 36. Cette étude l'a conduit le plus sou
vent à des propositions'd'amendements 

ARTICLE 6 

Texte nroposé_par la Sous-commission ;• 

"Tous les droits et toutes les libertés proclamés dans cette 
déclaration appartiennent à toute personne sans aucune distinction. 
qu'elle soit de race, de sexe, de langue, de religion, d'opinion 
politique ou autre, de situation matérielle, d'-origine nationale ou . 
sociale." (1) 

(Adopté par 9_ voix contre ].,• avec 1 abstention) 

La Sous-commission, en adoptant le texte/ a estimé qu'il n'y 
avait pas lieu de mentionner spécialement la "couleur", celle-ci 
étant comprise dans la notion de "race". 

Elle a estimé également qu'en étendant par les mots "d'opinion 
politique ou autre, de situation matérielle, d-'origine nationale ou 
sociale", ' 1'enumeration contenue dans l'article 6, tel que rédigé 
par le Comité de rédaction ("sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion"), elle n'a pas ajouté à cette.enumeration, 
mais qu'elle l'a interprétée et précisée par des exemples, ̂ a rédac
tion de la Sous-commission ("sans aucune' distinction, qu'elle soit 
de race....etc"), vise à montrer, d'ailleurs, que•P enumeration 
qu'elle énonce n'est pas limitative. 

Comme on le voit, la Sous-commission a fait débuter l'article 
par les mots "Tous les droits etc". Elle a entendu par là qu'il 
n'était pas nécessaire de donner, dans l'article 6, d'autres déve
loppements, la substance des droits et libertés' étant fixée dans 
les autres articles de la Déclaration. 

(1), Texte établi par la Comité de .rédaction : "Les. droits et liber
tés proclamés dans cette déclaration"appartiennent à toute per> 
sonne sans distinction de race, de sexe, de langue ou de reli-
gionï 
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Enfin, la Sous-Commission a tenu à p réc i se r que l e s 
mots "d 'o r ig ine nat ionale" devaient s ' i n t e r p r é t e r en prenant 
oetete notion, non pas dans le sens de r e s s o r t i s s a n t d'un E ta t , 
mais dans le sens de ca rac té r i s t iques na t iona les , 

RemsfcgflUQ de M* Hisot (Belgique) : "Je me suis abstenu 
au vote sur l ' a r t i c l e £, car, selon moi, on eût dû se borner à y 
in t rodui re 1'enumeration de la Charte "sans d i s t inc t ion de rage, 
de sexe, de langue ou de r e l i g ion" , au l ieu de compléter cette"" 
enumeration. Les termes de la Charte sont, sans contes ta t ion pos
s i b l e , opposables à tous l e s membres des Nations Unies. I l eût 
donc é té sage de s 'y t e n i r dans un texte organique (Déclaration)„" 

f emarques de M» Spanien (grance) î LTExpert français est 
e s s i t é de s ' abs t en i r dans le vote sur l a deuxième pa r 

t i e de l'amendement proposé à l ' a r t i c l e fi par l 'Exper t soviétique 
sous l e t i t r e ; "Opinion de M, BCI-ïISQV" pour l e s raisons suivantesî 

l'emplacement proposé pour cet amendement à l ' a r t i c l e 6 
du projet de déc lara t ion ; sa présenta t ion dans la disoussion des 
pr incipes et non pas comme i l eut é té logique dans l a discussion de 
l ' a p p l i c a t i o n ; l e caractère vague, au moins dans l a t raduc t ion f ran
çaise , de ses d ispos i t ions qui mettent sur le môme plan des not ions 
sans commune mesure entre e l l e s , la désa r t i cu la t ion a r b i t r a i r e du 
texte r é su l t an t du vote par divis ion - tout cela rend, à ses yeux, 
impossible tou te autre a t t i t u d e que l ' a b s t e n t i o n , 

Cependant, l 'Exper t f rança i s , soucieux, de p rosc r i re toute 
équivoque et tout malentendu, t i e n t à préc iser qu T i l approuve l ' i 
dée - s i c ' e s t b i e n ' l à l ' i d é e de la proposit ion de M* BORISOV - de 
frapper de sanctions de caractère pénal les- inf rac t ions aux règ les 
de non discrimination* 

Allant plus l o in , i l c r o i t bon d ' indiquer que lorsque l a 
Sous-Commission sera en é t a t , soi t à l a présente so i t à toute au
t r e session, d 'aborder ce problème, i l est prê t à défendre ou à ; 
proposer tout t ex te fondé sur l e s pr incipes suivants i 

I . Obligation pour l e s cons t i tu t ions et l é g i s l a t i o n s na 
t iona les d ' i n s c r i r e dans l e s codes appropriés la répression <st l a 
répara t ion des inf rac t ions aux règles de non discriminâtion* 

IIV. I n s t i t u t i o n d'un t r i b u n a l i n t e rna t iona l des Droits de 
l'Homme. 

I I I . Primauté - en ce qui concerne l e s sanctions de l a d i s 
crimination - de la l o i in te rna t iona le sur l a l o i nat ionale au mo
yen de conventions fondées sur l e s . l i m i t a t i o n ^ de souveraineté ap
propriées». . 

IV, Responsabili té en l a matière des agents d 'exécution 
devant la l o i nat ionale e t d?vant l a l o i i n t e rna t i ona l e , 

V. Absence de toute immunité qui s e r a i t t i r é e soi t de 
l a qua l i t é de gouvernant, so i t de l 'obéissance aux ordres h i é r a r 
chiques. 

Eh ou t re t l e rôle que l a §ous-6ommission pourra i t ê t re 
appelée à remplir en vue de t en t e r des. conc i l i a t ions off ic ieuses 
pendant la période pré l iminaire à tô^te procédure proprement d i t e 
mér i t e ra i t de fa i re l ^ V j e t d'une étude par t i cu l iè re . , 
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MM-, McNamara et Wu p r é s e n t è r e n t un t ex te amendant l e 
2ème paragraphe d 'une p r o p o s i t i o n de M6 Borisov 5 t e x t e a i n s i 
conçu ? . ' 

"Toute propagande d ' h o s t i l i t é n a t i o n a l e , r a c i a l e e t r e 
l i g i e u s e , a i n s i que tou t a c t e é t a b l i s s a n t des p r i v i l è g e s ou une 
d i s c r i m i n a t i o n à cause de l a r a c e , l a n a t i o n a l i t é ou l a r e l i g i o n , 
se ron t I n t e r d i t s par l a l o i du pays";, 

£ voix s ' é t a n t prononcées pour e t _5 c o n t r e , avec 1 a b 
s t e n t i o n , ce t e x t e ne fut pas adop té . 

Par cont re f l a Sous-Commission adopta f par 10 voix e t 
1 - a b s t e n t i o n , l a recommandation suivante : 

" La Sous - Commissionrecommande à l a J3ojrmis_si o nj3 es 
D r o i t s de 1'Homme "i"~insert lon, dan's l a D é c l a r a t i o n des D r o i t s , ou 
dans l a Convert tipnjjpj^oj e t ée f aux p l a c e s a p p r o p r i é e s , de c l auses 
réprouvant 1 ' i n c i t â t ion_. A. _~!L..7. i^ l^n c e _ cont re t o u t groupe r e l i 
g ieux , t o u t e nat ioni . ,^out_e^g£ :e_j tM t ou t e minor i t é „iV 

ARTICJ.S%_13B 

Texte proposé par .la Sous-Commission i 

"Sous résery'e des mesures lé gis la t ive^-.l' Ç^âïl. général 
-qui ne sont pa's" contraires aux fouts et aux principes" de :lâ"~0naTte 
des Nations Unie"s ; ,et̂  q_ui 'ont été prises pour des;.ra,i ŝ rt s précises 
de sécurité ou d"'intérêt g-'néral : tout" Individu peut 1 lbrement 
circuler et choisir sa résidence, à !•' intérieur de VltatV 

^°j±k ĵ A-îYJ:.4u. „esï A ^ r 8 , &G quitter son .propre pavs'et 
de changer de nationalité pour, acquérir'-celle d^un pays qui est 
disposé à 1* accueillir»",r\ 1 j ' 

(Adopté par 8__ voix contre 2. et 1 abstention) * 

La d i s c u s s i o n a p r inc ipa lement p o r t é sur ' le d r o i t de 
• c i r cu l e r à. l ' e x t é r i e u r du pay's e t d ' émigrer en changeant de na 
t i o n a l i t é , Dans l e t e x t e proposé par l a Sous-Commission, l e d r o i t 
de s ' e x p a t r i e r e t de changer d e - n a t i o n a l i t é - n ' e s t pas subordonné 
à une condi t ion4 

R e ma r q u e s.. d e..Mft_'MoNama.va .•J^stvaJzie_}_% 

M,. McNamara propose, pour être examinée par l a Commis
s ion des D r o i t s de l'Homme e t par un Comité de rédact ion. ; l ' a d d i 
t i o n su ivan te au premier a l i n é a du tex te" ; - . ' 

'(£n o u t r e , t o u t e l o i , .générale v i s é e ^ i c i ne devra pas 
ê t r e incompat ib le avec l ' a r t i c l e : 6 de ^ ' D é c l a r a t i o n - , . i n t e rna t i p -
aaIe;...deH d r o i t s de IvïJomjn.^ vej^_qu' amendé par - l a ' Sou&-Commis s ion" 6 

(Y)'Texte établi pa3"l-^"'G^mlTë~ë~'r;ecLàction 

S o u s ' r é s e r v é des mesures l é g i s l a t i v e s d ' o r d r e géné ra l p r i s e s 
éh vue de l a s é c u r i t é e t d:)-Iv i n t é r ê t , commun, t o u t ind iv idu peut 
l ib rement c i r c u l e r , e t c h o i s i r l ib rement sa r é s i d e n c e à l ' i n t é r i e u r 
fle l ' E t a t . I l Deut également ' êmigrer : .m renoncer à s a - n a t i o n a l i t é » 
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' Remarques de M. îfisot (Bolgique) s 
"Je n ' a i pu me r a l l i e r à l ' a r t i c l e ' 13, parce que sa deuxième phrase 

8 une portée absolue, n ' é t an t pas su je t t e à l a réserve (des l o i s confor
mes à l a Charte) qui, affecte la première phrase. L'absence de cet te r é 
serve f a i t dépendre, en pr incipe , de la seule volonté des. individus 
leur p o s s i b i l i t é de s o r t i r de leur pays ou de perdre l eur n a t i o n a l i t é , 
sans que l ' E t a t , fû t -ce pour des ra isons d ' i n t é r ê t général et de s é c u r i 
té na t ionale , puisse l i m i t e r cet te p o s s i b i l i t é , notamment en l a subordon
nant à des a u t o r i s a t i o n s . Uno d i spos i t ion aussi rad ica le ne peut, selon 
moi, que diminuer los p robab i l i t é s de voir l a Déclaration acceptée e t 
observée par l e s gouvernements sur ce po in t" . 

RomaroLue_s de_jd. Mon.eses Pe l l a r s s (Equateur ) 
"A non av i s , l e para-graphe 2 de l ' a r t , 1 3 devre i t également incor

porer l e s idées suivantes: 
Nul Etat ne peut refuser sa na t iona l i t é aux personnes nées sur son 

t e r r i t o i r e . 
Nulle personne ne peut se voir r e t i r e r sa n a t i o n a l i t é de naissance, 

sauf si. e l l e acquier t une autre na t iona l i t é de sa propre volonté. 
Toute personne es t obligée de.renoncer à s;a na t iona l i t é de naissan

ce ou d'adoption, l o r s q u r e l l e acquier t une nouvelle n a t i o n a l i t é . " 
ARTICLE 15 
— _ 

L ' a r t i c l e 15 du proje t du Comité de rédact ionv 'a. donné l i e u à un 
débat. 

Finalement, par 7. voix contre _2 (et _2 abs ten t ions ) , la Sous-commis
sion a décidé de no pas se prononcer an stade ac tuel sûr cet a r t i c l e , 
é tant donné que la Commission du S ta tu t de la femme, qui se réunira en 
janvier prochain, es t qual i f iée pour procéder à un examen approfondi do 
cet a r t i c l e , par t icul ièrement , du point de vue du mariage, et quT i l y a 
l i e u , d ' a t t e n d r e ses conclusions. 

Remarques de M. Spanlen (France): 

"En dehors de la facul té de consultat ion e t de représen ta t ion , l a 
notion d ' ass i s tance devant l e s Tribunaux par un Conseil devra ê t r e 
i n s c r i t e dans l ' A r t i c l e 15 , -

D'une par t , en e f fe t , l ' a s s i s t a n c e devant l e s Tribunaux es t l a 
garantie e s sen t i e l l e du j u s t i c i a b l e . D'autre par t , en matière pénale, 
lorsque le prévenu e s t passible de peines p r iva t ives de, l i b e r t é , l a 
représenta t ion par un conseil n 7est pas admise au moins dans cer ta ines 
l é g i s l a t i o n s . " 

Remarques de M,' McJfemara (Aus t ra l i e ) : 

"Ivî. Ivlcïïamara soumet le tex te suivant, pour ê t re examiné par la 
Commission .des dro i t s de ,l'homme ou par un Comité de rédact ion: 

" I l y cu ra i t l i e u d ' insé re r au premier al inéa de l ' a r t i c l e : sur la 
base de l ' a r t i c l e 6, t e l qu'amendé par la Sous-commission" 

Remarques de MM. Masani (Ind e) e t Do ni ols (Eta t s-Uni s ) ; 
"Vu l e décision de la Sous-commission de ne pas d iscuter cet a r t i c l e 

au stade ac tue l , a lors que la Commission du S ta tu t de la. Pomme n'a pas 
présenté do recommandation, nous désirons q u ' i l so i t p r i s acte de notre 
manière de vo i r , selon laquel le l ' a r t i c l e devrai t garant i r à chacun l e 
droi t de consulter un conseil çle son propre choix e t de se f a i r e r ep ré 
senter par l u i " . 

> 

___.-v^kj-j- pf:r le QQ^JÏ^ âe rédaction: ~ 
(1) Tout individu possède une personnalité juridique et jouit des 

droits civils fondamentaux. 
Tout individu peut accéder, on demande comme en défense, à des 
tribunaux indépendants et impartiaux qui diront quels sont ses 
droits, responsabilité et obligations au regard de la loi. Il 
doit pouvoir consulter un conseil et se faire représenter par lui. 

http://Mon.es
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Remarques de Miss Monroe (Roy aume-Uni) 

" I»a Sous-commission ayant résolu de ne pas discuter • le• fond dé 
l'article 15» Miss Monroe désire qu'il soit pris acte du fait que 
le droit d'être rcprosonto par un conseil n'existe pas-dans certains 
tribunaux indigènes de l'empire colonial britannique. La représen
tation par conseil s'est rovélée être, pour le système judiciaire de 
maint peuples arriérés, une importation de l'étranger. Comme il est 
conforma à la pratique britannique de laisser les tribunaux in
digènes se développer de la manière la plus appropriée aux besoins 
dos communautés ou ils desservent, certains tribunaux suivent 
encore leur procedure coutunière. Cette pratique ne revêt pas un 
caractère discriminatoire, attendu que le droit de se faire re
présenter par un conseil existe pour ce qui est des cours supérieurs, 
y compris colles qui statuent en appel sur les décisions des tri
bunaux indigènes dont il s'agit," 

ARTICLE. 28 
Texte adopté par la Sous-commissi on. 

"Toutes les fonctions publiques sont également accessibles 
à tous les citoyens.La participation aux examens institues pour 
le recrutement"des fonctionnaires nTest pas~un privilège ou une 
faveur >" "HT" 
(Adopté'par 9 voix contre l'et'2 abstentions). 

Cet article fut adopté, tel qu'il avait été établi par le 
Comité Ce rédaction, après le débat au cours duquel la valeur du 
procédé des examens comme moyen impartial de sélection fut mis en 
doute par certains nombres de la Sous-commission. 

Remarques de M. MoNamara, (Australie) . Il conviendrait» à la 
deuxième phrase de lTarticle 28, dTinsérer, après "fonctionnaires" 
les mots: "et les matières de ces examens". 

Remarques£a M. Meneses (Equateur)• Dans la deuxième phrase 
de l'article 287*~las mots "quand ils. sont requis par l'Etat" 
devraient e'trc . insérés après les mots "public employment". 

ARTICLE 36, 
Texte proposé par la Sous-oomnissiqn: 

l'Dans les pays où, se trouvent des groupes ethniques» lingui_s-
tiques "ou religieux bien définis qui se dis ïi ng uo nt net terne nT̂ "clu 
reste de la po;oulation oTqui~"ont 3"a vo 1 ont*e "dlTberioficier "cTun._ 
trajt'ëmcnt ?dff'ere'ntiel,i les personnes appartenant l~ces groupes 
ont le droit7,T'da.ns,los limites assignees par l^rdre et la sécurité 
publics, Couvrir"'^"d^entreTônir des" "écoles et des institutions 
religieuses ou"oulturel3.es, et" d7user de leur "langue et~de _lour 
écriture, dans la^presse et les r?mnions pixblinues,ainsi que devant 
les tribunaux^ e t~ g ut ro s" au tori'te s"" de Testât, si ̂elles jugent bon 
de le faïrê_."C2T (Adopté par 6 voix contre 4 et _2 abstentionsj. 

(l)Texte établi par le Comité de rédaction. 
Toutes les fonctions publiques sont également accessibles 
à tous les citoyens. La participation aux examens institués 
pour le reorutemeht des fonctionnaires n'est pas un privilège 
ou une faveur* 

(2)Te::to établi par le Comité de Rédaction: "Dans les pays où. se trou
vent un nombre appréciable d'individus de race, de langue ou de 
religion autre que celle de la majorité des habitants, les indivi
dus appartenant à ces minorités ethniques, linguistiques et reli
gieuses, ont le droit, dans les limites assignées par l'ordre 
public, d'ouvrir et d'entretenir des écoles ou des institutions 

religieuses ot culturelles, et d'user de leur langue dans la 
presse et les réunions publiques ainsi que devant les tribunaux 
et autres autorités de l'Etat* 

http://oulturel3.es
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RoSË^uos.^eJ^JISOT^Belgi^e) : "Get article a donné 
lieu àJin long"débat," portant'," notamment, sur le point de savoir 
s'il convenait d'en limiter, le bénéfice aux nationaux'pu, .au 
contraires de. l'étendre à tous les individus, nationaux ou étran
gers, membres des groupes envisagés» Cette dernière solution 
prévalut: le mot ".personnes" fut introduit dans le texte, de 
préférence au mot "ressortissants". C'est pourquoi je n'ai'pu-me 
rallier à l'article 36, Il m'a semblé excessif, 'en effet, d'ac
corder le traitement différentiel dont il s'agit aux étrangers. 
Ceux-ci, d'ailleurs, peuvent n'être établis sur le territoire qu'à 
titre.purement temporaire (touristes, travailleurs migrant s, etc ») 
lst-il besoin de rappeler que, seuls, les nationaux sont, en 
cette matière, visés par les déclarations et traités de minorités, 
intervenus, entre les deux guerres 2 II conviendra à la Commission 
des Droits de l'homme d'étudier le projet de Déclaration du point 
de vue de sa compatibles avec l'alinéa 7 cle l'article 2 de la 
Charte, qui interdit aux organes des Nations Unies d'intervenir 
dans les affaires relevant essentiellement de la compétence 
nationale des Etets membres. A mon avis, cette étude s'imposera 
tout particulièrement à l'égard de l'article 36, adopté par 
la Sous-commis s ion*" . ' ' 

Remarques par Miss- Monroe (Royaume-Uni) 

et M, Spanien( Franc ej_ : 

M, Spanish et Miss Monroe ont proposé une réserve.aux 
termes de laquelle il leur apparaît nécessaire de soumettre 
le terme "personnes" dans l'article tel qu'il est rédigé, 
à une définition qui exclue les étrangers des privilèges accordés 
à des groupes minoritaires dans le cadre de l'unité nationale. 

Remarques de 3VU McNamara_J'Australie) : . • 

M. McNamara propose de modifier comme suit le texte du 
Comité de rédaction: 

1. Supprimer les mots "un nombre appréciable d'individus"; 

2. Supprimer les mots "dans les limites assignées par 
l'ordre public" et y substituer les mots "sur la base de la 
loyauté envers l'Etat où ils résident"; 

3. Après "ainsi que devant les tribunaux et autres 
autorités de l'Etat", ajouter: "Si elles n'ont pas de facilités 
pratiques dans l'usage de la langue officielle"» 
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SECTION II 

COMMUNICATION EN MATIERE DE DISCRIMINATION 
' ""ET DE MINORITES 

1ère décision t 

' La Sous-commission estime .que sa tâche serait Rendue plus 
aisée, si le Conseil économique et social était prié, .par là Com
mission des Droits de l'homme ; de modifier et détendre sa 
résolution du 5 août 1947, sur les communications concernant les. 
Droits de .Vf homme-'; de charger le Secrétaire général d'exercer, \ . 
Pî ïlJLfi:. Sous^-commission, les mêmes fonctions à 1'égard des commW-
nfcatio'ns concernant'les mesures, discriminatoires et les'minorités; 
jgar^rapport • à ces communications, d'assurer aux membres de la SouS-
commisslon les facilités dont .jouissent les membres de ,1a Çç^mls• sipju 

(Adopté par 10 voix contre IL et 1, abstention), 

2ème "décision; 

kjL .§ 9u,g~:c'.ommissi°n prie le Conseil .-économique et socia l__p a r 
I '' interme'd'fairé' de""Ta Commission des Droits" de l'Homme , drëlenar~e 
Tes termes" ""ïïe" s "a r'e sol'ïïf l'on ~"a"rab u t l"9i7, concernant les cbmmûnTclâ-
II °"ns ; Qe, manière à v_inclurê"~""les mots suivants: "que,par lëtTrë 
ofTic iëITe""eT"â yec le'tact ne ce s's aTre , le S e c~r é t aTr e gén é r àT~c[em and e 
aux" go uv'e fTîem'ent s ' vise s çfe" T o ur n_i r sur 1 es~_. p e tit ions tout 'commentaire 
P^_.J:o^t"lx;:'-^":™atiofl ""qlT"'ils""seraiënT'~d.T5pd"s"es"" a lui communiquera 

(Adopté par S voix contre 1 et 8 abstentions) 

SKCIION III 

COMMUNICATION DE LA FEDERATION DEMOCRATIQUE INJTEK&iATIONALË 
DES FEMMES, 

M, Borisov a proposé 1?étude par la Sous-cophission de la 
communication de la Fédération Démocratique Internationale des 
Femmes* Pour remplacer cette proposition, les représentants de la 
Chine et de l'Australie ont présenté un texte -alternatif„ Après 
une discussion, la décision suivante a été prise : 

Décision de la Sous-commission î 

"La Sous-commission recommande à la Commission des Droits de 
1'< homme : 

que la pétition de la Fédération démocratique internationale 
des Femmes soit exrminée par la Sous-commission après avoir été 
étudiée par la Commission de la Condition de la. Femme»" 

. (Adopté par 6. voix contre 2 et 4 abstentions) 

Remarque de Miss Monroe (Roypume-Uni) 

Miss Monroe s'abstint au vote parce quTelle a estimé quTen 
accordant un traitement, de faveur à ce seul groupement, on se com
porterait d'une manière inéquitable à l'égard des autres organisa
tions féminines qui auraient pu soumettre des pétitions de valeur 
égale * 

SECTION IV 

MESURES D'APPLICATION CONCERNANT LA PREVENTION 
DES DISCRB.ŒNATIONS"".ET"L/, PROTECTION DES MINORITES 

*fl* La Sous-commission signale- l'importance vitale que 
revêtira, à,son avis, la mise en oeuvre des Droits énoncés dans 
les dispositions des projets" de Déclaration et de convention 
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qui se rapportent à la prévention des discriminations et à la 
protection des minorités," 

(Adopté par II voix et _̂  abstention) . 

' "2* -La Sous-commission reconnaît que les mesures à prendre dans 
ce domaine ne sont qu'une partie de celles qui concernent la mise 
en oeuvre des droits de l'homme envisagés dons leur ensemble. La 
Sous-commission estime, cependant, que son opinion sur la détermi
nation de ces mesures pourrait présenter de l'intérêt pour la 
Commission des Droits de l'homme. Elle recommande en conséquence, 
que l'invitation lui spit faite de se réunir à une date appropriée, 
la plus rapprochée possible, aux fins de formuler ses propositions 
à ce sujet." " ~~™" 

(Adopté par 8. voix contre 2 et 2 abstentions) . 

Remarque de M4 Nisot (Belgique) 

M. Nisot estime que le rapport de la Sous-Commission aurait 
dû donner, concernant la genèse de cet article, l'explication sui
vante : 

Des propositions avaient été soumises par plusieurs membres 
de la Sous-commission qui visaient à l'établissement d'un système 
organisé d'examen des pétitions, en conférant des cempèsenees au 
Secrétaire général des Nations Unies, à des comités spéciaux (oemlté 
de trois) et à la Cour internationale de Justice» 

La Sous-commission a jugé ces solutions prématurées, vu qu'une 
Déclaration des Droits de l'homme ou des conventions n'ont pas en
core été adoptées, et que, par ailleurs, la Sous-commission n'a pas 
été chargée d'examiner le problème. 

Remarque de Miss Monroe (Royaume-Uni) 

Miss Monro© s'est déclarée opposée à tout arrangement intéri
maire en matière de traitement des pétitions. Puisqu'il n'existe 
pas encore de Déclaration ou de Convention, toute tentative d'en 
assurer actuellement l'application, par une action internationale, 
serait prématurée. 

Remarque de M, Masani (Inde) 

Je dois enregistrer mon regret que la majorité de &a Sous-
commission, tout en expriment son accord d'ensemble sur les mesures 
propres â assurer la mise sn oeuvre de la protection, mesures qui 
sont indiquées dans ma proposition (document E/CN#4/Sub.2/27), a 
résolu de ne pas examiner la question au cours de cette session, 
mais de la reporter à la session suivante, dans le courant de 
1948. Je crains que cela ne signifie que la Sous-commission a 
manqué l'occasion de s'exprimer effectivement"en la matière. 

•Remarque de M. McNamara (Australie) 

Réserve concernant le"paragraphe 2 de la Décision sur les mesures 
d?application 

Je suis fortement opposé r.u paragraphe 2 "de Pstto Decision 
eïrtant qu*il ehgenCrera un retard d&ns l'établissement des-mesures 
propres à "cioumettro les petitions à une procédure effective. 

Je suggère que certaines au moins des mosures d'application 
proposées dans le Document E/CN*4/Sub.2/ll, 2/12, 2/27, fassent 
l'objet d'un examen attentif de la part de la Commission des 
Droits de l'Homme en vue de leur adoption au sein de la présente 
session de la Commission* 
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Remarques de M. Meneses Pallares (Equateur); 

L'enumeration est en effet exeœplative, non pas limita-, 
tive. Cependant, afin de préserver l'unité organique et' la coordi-
n tion nécessaire entre la Charte et ses instruments subsidiaires, 
je préférerais le texte suivant : 

"Chacun est fondé à jouir de'tous les droits et liberté 
énoncés dans cette Déclaration sans distinction d'aucune sorte, 
qu'elle soit de race, de.sexe, de langue ou de religion,ou pour des 
motifs tires des opinions politiques ou autres, ,de la situation de 
fortune, de l'origine nationale ou sociale." 

L'enumeration aurait dû également donner pour exemple le 
droit à la protection contra la discrimination arbitraire résultant, 
soit du texte dos lois, soit de leur application, discrimination ti
rée de la race, de la religion, du sexe ou de toute autre cause "» 

. - SECTION V -

PARTES DE LA TERMINOLOGIE CONCERNANT L'ABOLITION DES MESURES DIS
CRIMINATOIRES ET LA PROTECTION .'DES MINORITES. 

Décision de la Sous-Commission : 

La Sous-Commission signale à l a Commission des ...Droits : 

de l'Homme que l a rédaction f ina le des a r t i c l e s sur la l u t t e contre 
l e s mesures d iscr iminatoi res et la protect ion des minori tés , pour
r a i t StrlT~f"acilitée par l e s "Considérations suivantes ; 

1 . La prévention des mesuras d iscr iminato i res est la 
prévention de toute action déniant à des individus ou à des groupes 
de personnes 1 ' éga l i t é de t rai tement q u ' i l s peuvent souhaiter* 

2 . la pro tec t ion des minorités est la pro tec t ion des 
groupes qui ne sont pas dominants dans un pays et qui , tout en sou
ha i tan t d'une manière générale ê t re t r a i t é s sur un plod d ' éga l i t é 
avec la majorité, dés i ren t , dans une certaine mesure, un trai tement 
d i f f é r en t i e l destiné à préserver l e s ca rac té r i s t iques fondamenta
les qui l e s d is t inguent de la majorité de la population, La protec
t ion s 'applique également aux individus appartenant à ces groupas 
et dés i ran t la môme pro tec t ion . I l en r é s u l t e que je t ra i tement 
d i f f é r e n t i e l appliqué à ces groupes ou à des individus appartenant 
à ces groupes est j u s t i f i é , s ' i l ' vise à s a t i s f a i r e l 'ensemble de 
la communauté et à assurer son b len^ê t re . Les...caractéristiques qui 
peuvent j u s t i f i e r une t e l l e protec t ion sont la race , la. r e l ig ion et, 
la "Langue „__Pour pouvoir bénéf ic ier de la protection» une minorité 
doit se conformer à son devoir d 'al légeance pleine et ent ière en
vers le gouvernement, de l ' E t a t dans lequel e l l e demeure. Ses mem
bres doivent également ê t re des r e s s o r t i s s a n t s de cet 5 ta t t . 

Là où une minorité qui désire l ' a s s i m i l a t i o n s 'on voi t 
pr ivée, o?L. se trouve en' présence d'une mesure d i sc r imina to i re , et 
la question doit ê t re t r a i t é e comme t e l l e * ; 

( Le paragraphe 1 s é té adopté par 2, voix contre 1 e t 
2, abs tent ions ; le paragraphe 2, par 7_ voix contre _3 et 2, absten
t i o n s . ) 
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L'opinion a été émise, au sein de la Commission, q u ' i l 
n ' é t a i t pas poss ible , au stade ac tue l , d 'é laborer des déf in i t ions 
opposables aux Eta t s Membres, c ' e s t - à - d i r e des déf in i t ions j u r i d i 
ques. De t e l l e s déf in i t ions présupposent, en e f fe t , l ' ex i s t ence des 
règles q u ' i l s ' a g i t d 'appl iquer , en l 'occurence, l ' ex i s t ence d'une 
Déclaration ou d'une Convention . Or, de t e l s instruments sont en
core en cours de rédaction et sont lo in d 'avoi r reçu leur forme 
déf in i t ive & 

Bien que oette opinion n ' a i t pas été partagée par tous 
ses membres, la Sous-Commission a résolu de ne pas soumettre de dé
f i n i t i o n , mais, de se borner à indiquer l e s éléments dont, à son 
av i s , i l devrai t être' tenu compte dans l ' é tab l i ssement des dispo
s i t i ons (Déclaration ou Convention) appelées à ê t re mises en v i 
gueur. Telle est la portée des tex tes ci-dessus qui v isant , d'une 
pa r t , la prévention des mesures d iscr iminatoi res e t , d 'au t re pa r t , 
la protec t ion des minor i tés . 

Remarques de M. Meneses Pa l la rès (Equateur) : 

A moins que le dro i t de , self-de terrain-' t i e n so i t mis en 
oeuvre par une a u t o r i t é in te rna t iona le non seulement à l ' égard des 
groupes ethniques, mais auss i à l ' égard des individus, nommes et 
femmes, qui appartiennent à ces groupes, et à moins que, de cet te 
façon, la tendance à l ' a s s i m i l a t i o n soit favor isée , on aboutira à 
la cons t i tu t ion de groupes séparés de cul ture qui pourront ê t re 
u t i l i s é s comme des instruments de f r i c t i o n in te rna t iona le et con
duire éventuelle aient aux con f l i t s armés. 

Les diverses cul tures au sein d'une nation doivent se 
voir accorder toute p o s s i b i l i t é de développer ex, de révé le r l eurs 
qua l i t é s propres, et d 'apporter leur contr ibut ion à la •majorité. 
Ainsi on pourvoira à la créat ion des conditions qui permettront 
leur fusion dans une culture unique et commune sous le signe de 
l ' i d é a l na t iona l uniquee 

Dans l e processus complexe du développement d Tune na
t ion , la pers is tance d'une minorité représente une phase t r a n s i 
t o i r e et anormale, et tous l e s ef for ts devraient ê t re f a i t s pour 
accélérer leur tendance na tu re l l e à 1*assimilation* 

Remarques de M, McNamara (Australie ) ; 

Réserve concernant la clause "Ses membres doivent 
également ê t re des r e s s o r t i s s a n t s de cet Eta t" ( à la f in du 
paragraphe 2 de V ) : 

"Le maintien de cas mots ouvre la voie à des prat iques 
d iscr iminatoi res extrêmement dangereuses qui incluent le refus 
de la l i b e r t é re l ig ieuse aux réfugiés qui n 'ont pas dans le pays 
une résidence suffisamment longue pour acquérir l a na t iona l i t é*" 

Remarques de M. Shafagh (Iran) i 
•"Bien que je ne sois pas en désaccord sur l a dé f in i 

t ion proposée de la discr iminat ion et do la protec t ion des mino
r i t é s , je t i ens à exprimer c i -après l e s pr inc ipa les ra isons de 
mon abstent ion au vote de ce t t e déf in i t ion ; 

" l c Cette déf in i t ion manque à étendre à l a majorité 
la pro tec t ion qu ' e l l e accorde à la minorité» La majorité devra i t , 
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elle aussi, se voir conférer le droit de refuser son aosimilation à 
une minorité) par mariage ou autrement»" 

r'1» Cette définition manque a mentionner que le désir 
d'une minorité; tendant a obtenir un traitement différentiel de cer
tains chefs, Soit être conscient et spontané. En l'absence d'une 
telle mention,, la description donnée ne distingue pas suffisamment 
entre une minorité véritable et une minorité artificiellement créée 
dans des buts politiques Illégitimes*" 

M» Shafagh soumet, en conséquence, l'amendement suivant 

"La protection des minorités est la protection qui leur 
est accordée en tant que citoyens (groupes ou individus) contre une 
assimilation qu'ils ne souhaitent pas. Ceci n'implique pae que le 
groupe dominant ne bénéficie pas de la même protect ion «," 

"On entend par minorité un groupe non-dominant, revêtant 
des caractéristiques fondamentales et une nature distincte? qui est 
parvenu spontanément à la conscience de son statut de minorité"A 

Remarques de M„ MoNeanara (Australie); 

Me McNamara fait les réserves suivantes concernant le 
document E/CN«4/Sub»2/35, tel qu'amendé et adopté (Protection des 
Minorités)s 

"1. "Prévention de la discrimination" est la prévention, de toute 
action qui dénie aux individus ou aux groupes l'égalité de 
traitement essentielle pour des motifs tirés, notamment, de la 
race, d'une nationalité d'origine distincte, de la langue et 
de la religion,, 

"2. "Prévention" se distingue de "protection", en ce qu'elle se rap
porte à des mesures visant à empêcher une telle action discri
minatoire; tandis que "protection" se rapporte aux mesures vi
sant à remédier à lv action discriminatoire, déjà intervenue. 

"3. "Discriminât ion" vise toute action ci-dessus visée5 au n° 1« 

"4. "Protection des Minorités" est la protection (telle que défi
nie au nc 2 ci-dessus^ des groupes ou individus contre une ac
tion discriminatoire (telle que définie ci-dessus), 

"5. "Lo traitement différentiel" appliqué à de tels groupes ou 
individus se justifie, quand il a lieu dans leur intérêt et 
pour le bien-être de l'ensemble de la communauté,, 

"S» "La P r o t e c t i o n ^ t e l l e que déf inie , ne peut ê t re réclamée que 
sur la base de l ' a l l égeance due au gouvernement contre lequel 
la pro tec t ion es t réclamée» 

"T. "Le terme "minori té" , t e l qu'employé c i -dessus , n 'a pas né
cessairement de s ign i f i ca t ion numérique, mais évoque l ' i d é e 
d'un s t a t u t d iscr iminato i re , cont ra i re à l ' é g a l i t é * 



( " J ' a i t e n t é de d é f i n i r c i - d e s s u s tous l e s termes u t i l e s ( y 
compris ceux qui se r a p p o r t e n t à l a d i s t i n c t i o n e n t r e l a "p réven t ion" 
e t l a " p r o t e c t i o n " ) e t non pas seulement quelques t e rmes , comme 
c ' e s t l e cas pour l e document E/CTJ..4/Sub.2/35, t e l quT amendé» J ' e s 
t ime , en o u t r e , que mes d é f i n i t i o n s comportent une u n i t é qui f a i t 
défau t dans l e document E/CN.4/Sub.2/35, e t q u ' e l l e s sont conc i -
l i a b l e s avec nombre de problèmes gros de r i s q u e s sou levés par ce 
document / ' ) 

-SECTION VI' 
ETUDES A ENTREPRENDRE 

Textes adoptés par l e Sous-commission 

1.) D i s c r i m i n a t i o n , 
"La Sous-commisslon recommande à l a Commission des Dro i t s de 

ITHomme' ' que _1 e Co"nsë"ïl~ économique e t s o c i a l so'i't • i n v i t é 1k charger 
l e Secré ta i re" g é n é r a l d ' o r g a n i s e r des enquêtes e t de p répa re r des 
ana lyses en vue d ' a i d e r l a p ré sen te Sous-commission a d é f i n i r l e s 
p r i n c i p a l e s c a t é g o r i e s de mesures d i sc r imina to ixes~qûi s f opposent 
a cê"~"que tous l e s i n d i v i d u s j o u i s s e n t égalemént*~dôs Dro i t s de 
l'Homme et des l i b e r t é s fondamentales , a i n s i que l e s causes de ces 
me sur e"s d iscr iminatoi res"» . I l examinera s i l e s groupes , obje t ' de 
ces "e tudes , sont de format ion r é c e n t e ou ont une o r i g i n e t r è s an
c ienne , e t s i , dans l e pa s sé , i l s se sont comportés comme des 
mino"r"itTs" f a i s a n t une o p p o s i t i o n a c t i v e . Cet exposé sera commu
nique" aux délègues membres de l a Sous-commission pour l a l u t t e cont re 
l e s "mesures d i s c r i m i n a t o i r e s e t pour l a p r o t e c t i o n des" minorTtes . " 

(Adopté par 7 voix con t re 2 e t 3 a b s t e n t i o n s ) 

Rqmarques de M. Danie l s ( E t a t s - U n i s ) . . 

"M. Daniels a suggéré , concernant l e s é tudes proposées , que l e 
S e c r é t a r i a t p r î t en c o n s i d é r a t i o n 1"exposé de 1'American F e d e r a t i o n 
of Labor r e p r o d u i t e au document E / C N . 4 / S u b . 2 / l 6 . n 

2« rvii^norités, 

"La Sous-commission cons idère que pour mener à b ien sa tâche 
concernent l a p r o t e c t i o n e f f i c a c e des m i n o r i t é s , e l l e do i t avo i r à 
sa d i s p o s i t i o n quand e l l e entrepre~ndra ses f u t u r s t r avaux , t o u t e s 
l e s in formât ions n é c e s s a i r e s qui l u i " p e r m e t t r o n t de d i s t i n g u e r l e s 
minor i t é s v é r i t a b l e s e t des minor i t é s pré tendues qui p o u r r a i e n t ê t r e 
c réées pour des beso ins de propagande. 

E l l e recommande donc à l a Commission des Droi t s de l'Homme de 
f a i r e en* s o r t e que l e ^'Conseil, économique e t s o c i a l adopte l e s 
mesures n é c e s s a i r e s pour a t t e i n d r e ce r é s u l t a t . 

(Adoj/té: 8 voix pour ) 
1 " cont re ) 
2 a b s t e n t i o n s ) 

gg..r-!fir,ques de M. Shafaq ( I r e n ) : 

"Je ne c ro i s pas que c e t t e Sous-commission s o i t appelée à p r o 
t ége r l e s m i n o r i t é s . Ce n ' e s t pas à e l l e , mais aux Net ions Unies 
q u ' a p p a r t i e n t c e t t e compétence. Auss i , quoique je s o i s l 7 a u t e u r 
d 'une p a r t i e du premier paragraphe , je propose- qu 'on en é l imine 
l e s mots; "concernant l a p r o t e c t i o n , e f f i c a c e des m i n o r i t é s " , " 

SECTION VII 
EDUCATION 

Décision "de la Sous-commission : 
Les objectifs de l'Organisation des Nations Uni es dans _le domaine 

de la lutte contre les mesures discriminatoires et "de la protection des 
minorités ne peuvent être atteints que si les peuples du monde entier 
sont disposés à mettre fin aux mesures discl:iminatoTres"et a "respecter 
comme il se doit les droits des minorités ;~~ "" * ' 
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"Ce résultat peut être obtenu par la reconnaissance univer
selle de la dignité et de la valeur de la personne humaine ainsi ' 
que de l'égalité de droits des homm.es et des femmes et de tous les 
peuples ; 

,;En conséquence, le Conseil économique et social invite le 
Secrétaire général 

1, A l'occasion de toutes études qu'il peut être chargé de 
fai*re dans les domaines de la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection des minorités, à se souvenir qu'il peut 
être souhaitable d'établir des programmes d':.éducation efficaces 
dans ces domaines et à rendre compte de toutes les constatât!9ns 
susceptibles d'aider la Sous-commission pour la lutte contre les 
mesures discriminatoires et pour la protection des minorités à 
formuler les recommandations appropriées à cet effet. 

2* A informer 1?UNESC0 de l'intérêt que l7Organisation des 
Nations Unies porterait à ce programme; à demander à l';UNESCO de 
mettre à sa disposition tous les documents ou analyses pertinents 
susceptibles d'être obtenus à la suite de l'enquête sur les tensions 
sociales envisagée par cette Organisation ou de tous autres pro
grammes do l'UNESCO, et à suggérer l'établissement d'une collabora
tion entre l'Organisation des Nations Unies et 1'UNESCO en vue de 
l'élaboration d'un tel programme. 

3• A suggérer à 1'UNESCO d'envisager, comme première mesure, 
Inopportunité de proposer et de recommander 1Tadopt ion générale 
d'un programme' de diffusion de faits scientifiques relatifs à la 
question des races"» 

(Adopté par _10 voix contre 1_ et IL abstention) 

REMARQUES DE M. McNAMa.RA (Australie) 

M» McNAMARA, appuyé par le Président, le Vice-Président, 
M. Daniels, Dr., Wu, Miss Monroe, M. Mené ses Pallares et M. Spanien, 
estime que l'intention exprimée par le paragraphe apparaîtrait plus 
clairement, si ce dernier était complété par les mots suivants : 
". attendu que tous ces faits tendent à éliminer les antago
nismes raciaux et les pratiques discriminatoires''. 

2°) Comité de l'éducation. 

Décision de la Sous-commission : 

1« "La Sous-commission recommande que l'on demande à l'UNESCQ 
la création d}un Comité formé de compétencesjmondiale s en matière 
d'éducation théorique et pratique dont le rôle serait drétudier et 
de sélectionner les principes fondamentaux les plus répandus concer
nant une éducation démocratique et universelle afin de lutter contre 
tout esprit d'intolérance et d1'inimitié entre nations et entre 
groupes." 

(Adopté : _5 voix pour ) 
_3 voix contre ) 
4_ abstentions ) 

http://homm.es
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SECTION VIII 

' TRAITES DE PAIX : ' PROTECTION uES MINORITES 

Décision_de_la_3ous-commission, : 

"La Sous-commission prie la Commission des droits de 
l'homme de déclarer que des clauses expresses visant à la protec
tion dés-minorités devraient être introduites, jLà où c'est oppor
tun, dans tout traité de paix non encore ratifie." 

(Adopté par'G_ voix contre 4̂  et 2, abstentions). 

Remarques de M, Nisot (Belgique) 

"C:est, régulierement au cours de la négociation, avant 
la signature, 'qu'il'est possible de pourvoir à l'introduction de 
clauses dans les traités. Un traité peut n'être pas ratifié et être 
déjà signé. Dans un toi cas, il est trop tard pour agir". 

. SECTION IX 

SURVIVANCE DE CERTAINS TRAITES ET DECLARATIONS 

Communications de la Sous-commission 
à la Commission des_droits de l^homme£ 

"L'attention de la Sous-commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités a été 
appelée sur le document de la Société des Nations C-ï,. 110 .1927 
(.annexe), qui reproduit un grand nombre de textoa de traités et 
déclarations rolatifs_ à des engagements internationaux pris en ma
tière de lutte contre 1es mesures discriminatoires et en matière de 
protection des minorités. 

"La question a été soulevée desavoir si, et dans quelle 
mesure, ces traités et déclarations doivent être considérés comme 
étant encore en vigueur, tout au moins en tant qu'ils consacreraient, 
entre Etats contractants, des droits et obligations dont l'existence 
fût indépendante de leur garantie par la Société des Nations* 

"La Sous-commission n'a pas tenté de résoudre,cette ques 
tion. Mais, en raison de l'intérêt qu'elle présente en la matière, 
elle ne croit pas pouvoir s*abstenir de la signaler à l'attention de 
la Commission des droits de l'homme. Ce faisant, la Sous-commission 
se borne, pour sa part, à exprimer l'avis ou'il y a là une situation 
juridique qui, en raison de ses_implications et conséquences'possi-
blés, devrait de toute manière être élucidée, le cas échéant^ par 
voie de demande d'avis consultatif, adressée à la Cou:: internatio
nale de .justice par le Conseil économique et social„ " 

(Adopté par _3 voix contre 1) 

Remarques de M.- NISOT (Belgique) : 

Une bonne quinzaine de déclarations ou traités sont 
intervenues entre les deux guerres ; elles présentent un grand inté
rêt pour la lutte contre les discriminations et la protection des 
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minorités. Elles sont, notamment? plus complètes que le projet 
de déclaration établi par le Comité de rédaction. En effet, alors 
qu'en matière d'égalité de traitement, le projet (article 5) ne 
prescrit que l'égalité de droit, les textes ci-dessus mentionnés 
prescrivent, en outre, l'égalité'de fait, La différence est essen
tielle (Comp.; Cour permanente de justice internationale, evis 
consultatifs, No 6 et No 7). Les organes compétents des Nations 
Unies ne sauraient poursuivre leur activité dans ce domaine sanc 
se préoccuper de savoir ce quril subsiste, à 1*heure actuelle, 
des droits et obligations internationales issus de ces déclara
tions et traités. Il semble qu?on ne puisse mieux élucider cette 
question qu'en consultant la Cour internationale de justice. 

SECTION X 

MANDAT DE LÀ SPUS-COMMISSION 

La détermination du sens de son mandat a donné lieu à plu
sieurs débats au cours de la, session, en conclusion desquels la 
Sous-coïsmlssion a cru devoir formuler le voeu suivant ; "La Sous-
commission pour la lutte contre les mesures discriminatoires et 
la protection des minorités exprime le voeu que la Commission des 
droits de l'homme veuille bien soumettre son mandat à un nouvel 
examen en vue d*en clarifier les termes et d'en étendre le. portée •/'• 

Ce voeu fut adopté par 9 voix avec 3 abstentions. 
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ANNEXE 

CONVOCATION DE LA PROCHAINE SESSION-DE LA -SOPS-COMMISSION 

"La Sous-commission pour l'aholititm des mesures discrimina
toires, et pour la protection des minorités, 

Considérant qu'il est essentiel que les conclusions auxquelles 
elle aboutira à sa prochaine session soient soumises à la Commission 
des droits de l'homme en temps utile pour qu'elles soient discutées 
par la Commission, 

Prie le Secrétaire général de faire en sorte que, la Sous-
commission soit .convoquée assez tôt pour que ce résultat soit 
atteint et qu'il nJy ait pas de chevauchement entre les sessions 
de la Commission et de la Sous-commission." 

(Adopté par 10 voix contre 0, le 6 décembre 1947). 


